
DONNEES ESSENTIELLES

N° alinéa du I de l'article 1 de 
l'arrêté du 22/12/2022

AIRE : CENT SEPTIERS CHAGNATS COURTE EPEE PICARDIERE SAINT ARNOULT OUEST VER LES CHARTRES LES SOUCHETS DIX SEPT SETIERS BRIGANDERIE MAREMBERT SARTHE TOURAINE BOURGES MARMAGNE VAL DE CHER LOIRET BOUTROUX CELLIER HERON CENDRE LA CHAUSSEE DE CESAR LA DAUNEUSE LAUNAY LE MANS NORD QUINCY AIRE : Beaugency-Messas/
Meung sur  Loire

Limours Briis-sous-Forges Vallée de l'Erve Jardins de Villandry Beaugency-Messas
Meung-sur-Loire Limours Briis-Sous-Forge Vallée de L'Erve Chaumont-sur-Tharonne Loiret

1° Numéro d'identification unique attribué au contrat de
concession GSICA 148 GSICA 149 GSICA 150 GSICA 151 GSICA 152 GSICA 153 GSICA 154 GSICA 155 GSICA 156 GSICA 147 GSICA 146 GSICA 145 GSICA 3 GSICA 158 GSICA 159 GSICA 161 GSICA 160 GSICA 157 GSICA 162 GSICA 163 GSICA 164 Numéro d'identification unique attribué au contrat

de concession Numéro Contrat GSICA 124/125 Numéro Contrat GSICA 127 Numéro Contrat GSICA 130 GSICA 139 GSICA 137 GSICA 134 GSICA 135 GSICA 140 GSICA 136

COFIROUTE COFIROUTE COFIROUTE COFIROUTE COFIROUTE COFIROUTE COFIROUTE COFIROUTE COFIROUTE COFIROUTE COFIROUTE COFIROUTE ARCOUR COFIROUTE COFIROUTE COFIROUTE COFIROUTE COFIROUTE COFIROUTE COFIROUTE COFIROUTE Nom de l'autorité concédante COFIROUTE COFIROUTE COFIROUTE COFIROUTE COFIROUTE COFIROUTE COFIROUTE COFIROUTE ARCOUR

2°
Le numéro d’inscription de l’autorité concédante, ou du
mandataire en cas de groupement, au répertoire des
entreprises et de leurs établissements prévu à l’article R. 
123-220 du code de commerce

RCS Nanterre 552 115 891 RCS Nanterre 552 115 891 RCS Nanterre 552 115 891 RCS Nanterre 552 115 891 RCS Nanterre 552 115 891 RCS Nanterre 552 115 891 RCS Nanterre 552 115 891 RCS Nanterre 552 115 891 RCS Nanterre 552 115 891 RCS Nanterre 552 115 891 RCS Nanterre 552 115 891 RCS Nanterre 552 115 891 RCS Nanterre 410 074 454 RCS Nanterre 552 115 891 RCS Nanterre 552 115 892 RCS Nanterre 552 115 893 RCS Nanterre 552 115 894 RCS Nanterre 552 115 895 RCS Nanterre 552 115 896 RCS Nanterre 552 115 897 RCS Nanterre 552 115 898 Numéro SIRET de l'autorité concédante RCS Nanterre 552 115 891 RCS Nanterre 552 115 891 RCS Nanterre 552 115 891 RCS Nanterre 552 115 891 RCS Nanterre 552 115 891 RCS Nanterre 552 115 891 RCS Nanterre 552 115 891 RCS Nanterre 552 115 891 RCS Nanterre 410 074 454

3°

Nature du contrat de concession correspondant à l'une
des mentions suivantes : concession de travaux,
concession de service, concession de service public ou
délégation de service public

Concession de service public Concession de service public Concession de service public Concession de service public Concession de service public Concession de service public Concession de service public Concession de service public Concession de service public Concession de service public Concession de service public Concession de service public Concession de service public Concession de service public Concession de service public Concession de service public Concession de service public Concession de service public Concession de service public Concession de service public Concession de service public

Nature du contrat de concession correspondant à
l'une des mentions suivantes : concession de
travaux, concession de service, concession de
service public ou délégation de service public

Concession de service public Concession de service public Concession de service public Concession de service public Concession de service public Concession de service public Concession de service public Concession de service public Concession de service public

4° Objet du contrat de concession

Exploitation d’un service de recharge pour véhicules 
électriques, y compris la conception, la construction, 

l’installation, le raccordement et 
l’entretien/maintenance ultérieurs des infrastructures et 

équipements correspondants.

Exploitation d’un service de recharge pour véhicules 
électriques, y compris la conception, la construction, 

l’installation, le raccordement et 
l’entretien/maintenance ultérieurs des infrastructures et 

équipements correspondants.

Exploitation d’un service de recharge pour véhicules 
électriques, y compris la conception, la construction, 

l’installation, le raccordement et 
l’entretien/maintenance ultérieurs des infrastructures et 

équipements correspondants.

Exploitation d’un service de recharge pour véhicules 
électriques, y compris la conception, la construction, 

l’installation, le raccordement et 
l’entretien/maintenance ultérieurs des infrastructures et 

équipements correspondants.

Exploitation d’un service de recharge pour véhicules 
électriques, y compris la conception, la construction, 

l’installation, le raccordement et 
l’entretien/maintenance ultérieurs des infrastructures et 

équipements correspondants.

Exploitation d’un service de recharge pour véhicules 
électriques, y compris la conception, la construction, 

l’installation, le raccordement et 
l’entretien/maintenance ultérieurs des infrastructures et 

équipements correspondants.

Exploitation d’un service de recharge pour véhicules 
électriques, y compris la conception, la construction, 

l’installation, le raccordement et 
l’entretien/maintenance ultérieurs des infrastructures et 

équipements correspondants.

Exploitation d’un service de recharge pour véhicules 
électriques, y compris la conception, la construction, 

l’installation, le raccordement et 
l’entretien/maintenance ultérieurs des infrastructures et 

équipements correspondants.

Exploitation d’un service de recharge pour véhicules 
électriques, y compris la conception, la construction, 

l’installation, le raccordement et 
l’entretien/maintenance ultérieurs des infrastructures et 

équipements correspondants.

Exploitation d’un service de recharge pour véhicules 
électriques, y compris la conception, la construction, 

l’installation, le raccordement et 
l’entretien/maintenance ultérieurs des infrastructures et 

équipements correspondants.

Exploitation d’un service de recharge pour véhicules 
électriques, y compris la conception, la construction, 

l’installation, le raccordement et 
l’entretien/maintenance ultérieurs des infrastructures et 

équipements correspondants.

Exploitation d’un service de recharge pour véhicules 
électriques, y compris la conception, la construction, 

l’installation, le raccordement et 
l’entretien/maintenance ultérieurs des infrastructures et 

équipements correspondants.

Renouvellement de sous-concessions relatives à la 
conception, la construction et/ou la rénovation, à 

l’exploitation et à l’entretien et la maintenance 
d’installations annexes à caractère commercial assurant 
des activités de distribution de carburants, de boutique 

et de restauration

Exploitation d’un service de recharge pour 
véhicules électriques, y compris la conception, la 

construction, l’installation, le raccordement et 
l’entretien/maintenance ultérieurs des 

infrastructures et équipements correspondants.

Exploitation d’un service de recharge pour 
véhicules électriques, y compris la conception, la 

construction, l’installation, le raccordement et 
l’entretien/maintenance ultérieurs des 

infrastructures et équipements correspondants.

Exploitation d’un service de recharge pour 
véhicules électriques, y compris la conception, la 

construction, l’installation, le raccordement et 
l’entretien/maintenance ultérieurs des 

infrastructures et équipements correspondants.

Exploitation d’un service de recharge pour 
véhicules électriques, y compris la conception, la 

construction, l’installation, le raccordement et 
l’entretien/maintenance ultérieurs des 

infrastructures et équipements correspondants.

Exploitation d’un service de recharge pour 
véhicules électriques, y compris la conception, la 

construction, l’installation, le raccordement et 
l’entretien/maintenance ultérieurs des 

infrastructures et équipements correspondants.

Exploitation d’un service de recharge pour 
véhicules électriques, y compris la conception, la 

construction, l’installation, le raccordement et 
l’entretien/maintenance ultérieurs des 

infrastructures et équipements correspondants.

Exploitation d’un service de recharge pour 
véhicules électriques, y compris la conception, la 

construction, l’installation, le raccordement et 
l’entretien/maintenance ultérieurs des 

infrastructures et équipements correspondants.

Exploitation d’un service de recharge pour 
véhicules électriques, y compris la conception, la 

construction, l’installation, le raccordement et 
l’entretien/maintenance ultérieurs des 

infrastructures et équipements correspondants.

Objet du contrat de concession

Contrat de sous-concession ayant pour objet le 
réaménagement, rénovation agrandissement d'un 
bâtiment existant / démolition d'un ou plusieurs 
bâtiments/Refonte de la séparation des flux VL et 
PL/augmentation du nb de places /création d'une 
zone "bus"/réorganisation des parkings 
VL/exploitation des activités de distribution de 
carburants, de restauration et de boutique 

Contrat de sous-concession ayant pour objet le 
construction d'un nouveau bâtiment/ démolition 
d'un ou plusieurs bâtiments/Exploitation des 
activités de distribution de carburants, de 
restauration et de boutique 

Contrat de sous-concession ayant pour objet le 
réaménagement, rénovation agrandissement d'un bâtiment 
existant /Réaménagement, rénovation des espaces extérieurs 
/Exploitation des activités de distribution de carburants, de 
restauration et de boutique 

Exploitation d’un service de recharge pour véhicules électriques, y 
compris la conception, la construction, l’installation, le raccordement et 
l’entretien/maintenance ultérieurs des infrastructures et équipements 
correspondants.

Exploitation d’un service de recharge pour véhicules électriques, y 
compris la conception, la construction, l’installation, le raccordement et 
l’entretien/maintenance ultérieurs des infrastructures et équipements 
correspondants.

Exploitation d’un service de recharge pour véhicules électriques, y 
compris la conception, la construction, l’installation, le raccordement et 
l’entretien/maintenance ultérieurs des infrastructures et équipements 
correspondants.

Exploitation d’un service de recharge pour véhicules électriques, y 
compris la conception, la construction, l’installation, le raccordement 
et l’entretien/maintenance ultérieurs des infrastructures et 
équipements correspondants.

Exploitation d’un service de recharge pour 
véhicules électriques, y compris la conception, la 
construction, l’installation, le raccordement et 
l’entretien/maintenance ultérieurs des 
infrastructures et équipements correspondants

Exploitation d’un service de recharge 
pour véhicules électriques, y compris 
la conception, la construction, 
l’installation, le raccordement et 
l’entretien/maintenance ultérieurs des 
infrastructures et équipements 
correspondants.

5°
Procédure de passation utilisée correspondant à l'une
des mentions suivantes : procédure négociée ouverte,
procédure non négociée ouverte, procédure négociée
restreinte, procédure non négociée restreinte

Procédure négociée ouverte Procédure négociée ouverte Procédure négociée ouverte Procédure négociée ouverte Procédure négociée ouverte Procédure négociée ouverte Procédure négociée ouverte Procédure négociée ouverte Procédure négociée ouverte Procédure négociée ouverte Procédure négociée ouverte Procédure négociée ouverte Procédure négociée ouverte Procédure négociée ouverte Procédure négociée ouverte Procédure négociée ouverte Procédure négociée ouverte Procédure négociée ouverte Procédure négociée ouverte Procédure négociée ouverte Procédure négociée ouverte

Procédure de passation utilisée correspondant à
l'une des mentions suivantes : procédure négociée
ouverte, procédure non négociée ouverte, procédure
négociée restreinte, procédure non négociée
restreinte

Procédure négociée restreinte Procédure négociée restreinte Procédure négociée restreinte Procédure négociée ouverte Procédure négociée restreinte Procédure négociée restreinte Procédure négociée restreinte Procédure négociée ouverte Procédure négociée ouverte

Aire de Cent-Septiers - 86 000 Poitiers

Cette rubrique n'existe plus, le nom de l'aire est peut 
êt  à t i   4°??

Xaire de Chagnats - 86530 Naintré

Cette rubrique n'existe plus, le nom de l'aire est peut 
ê  à i   4°??

Aire de Courte Epée - 37110 Auzouer-en-Touraine

Cette rubrique n'existe plus, le nom de l'aire est peut 
ê  à i   4°??

Aire de la Picardière - 37110 Auzouer-en-Touraine

Cette rubrique n'existe plus, le nom de l'aire est peut 
ê  à i   4°??

Aire de Saint Arnoult - 78 730 Worben

Cette rubrique n'existe plus, le nom de l'aire est peut 
ê  à i   4°??

Aire de Ver lès Chartres les Souchets - 28 630 Ver-lès-
Chartres

C  b i  ' i  l  l   d  l' i    

Aire des dix Sept Setiers - 28 120 Ermenonville-la-
Grande

C  b i  ' i  l  l   d  l' i    

Aire de la briganderie - 41 600 Nouan-le-Fuzelier

Cette rubrique n'existe plus, le nom de l'aire est peut 
ê  à i   4°??

Aire des Maremberts - 41 210 Saint-Viâtre

Cette rubrique n'existe plus, le nom de l'aire est peut 
ê  à i   4°??

Aire de Sarthe-Touraine - 72 500 Dissay-sous-
Courcillon Aire de Bourges Marmagne - 18 500 Marmagne Aire du Val de Cher - 37 270 Athée sur Cher Aire du Loiret - 45 340 Beaune-la-Rolande Aire de Boutroux - 28 700 Sainville Aire de Cellier - 44 850 Le Cellier Aire du Héron Cendré - 28 140 Dambron Aire la Chaussée de César - 18 500 Mehun-sur-

Yèvre Aire de la Dauneuse - 28 140 Dambron Aire de Launay - 44 850 Le Cellier Parking de covoiturage du Mans Nord - 72 650 
Saint-Saturnin Aire de Qunicy - 18 500 Mehun-sur-Yèvre

Nom du lieu principal d'exécution
Identifiant du lieu principal d'exécution, sous la 
forme d'un code postal ou d'un code INSEE

Aire de Meung sur Loire 45 130 Meung-sur-Loire
Aire de Beaugency-Messas 45 190 Beaugency

Aire de Limours-Briis-sous-Forges 91 640 Briis-
sous-Forges Aire de la Vallée de l'Erve 53 270 Thorigné-en-Charnie Aire des Jardins de Villandry - 37 190 Druye Aire de Beaugency-Messas - 45 190 Messas

Aire de Meung sur Loire - 45 190 Messas Aire de Limours Briis-sous-Forge - 91 640 Briis-sous-Forges Aire de la Vallée de l'Erve - 53 270 Thorigné-en-Charnie Aire de Chaumont sur Tharonne - 41 600 
Chaumont-sur-Tharonne

Aire du Loiret - 45 340 Beaune-la-
Rolande

6° Durée du contrat de concession en nombre de mois 180 180 180 180 180 180 180 180 180 24 180 180 180 180 180 180 180 180 180 180 180 Durée du contrat de concession en nombre de mois 150 150 150 180 142 142 142 133 180

7° Date de début d'exécution du contrat de concession 01/02/2024 01/02/2024 01/02/2024 01/02/2024 01/02/2024 01/02/2024 01/02/2024 01/02/2024 01/02/2024 01/01/2024 01/01/2024 01/01/2024 04/12/2024 01/06/2024 02/06/2024 03/06/2024 04/06/2024 05/06/2024 06/06/2024 07/06/2024 08/06/2024 Date de début d'exécution du contrat de concession 04/01/2022 01/01/2022 pour les activités hors restauration
03/02/2022 pour la restauration

18/01/2022 28/03/2023 01/09/2022 01/09/2022 01/09/2022 04/04/2023 01/10/2022

12° Valeur globale hors taxes attribuée en euros 17 453 000 €                                                                17 453 000 €                                                                14 561 900 €                                                                14 561 900 €                                                                17 453 000 €                                                                16 314 000 €                                                                15 466 300 €                                                                9 571 100 €                                                                  14 561 900 €                                                                242 100 €                                                                     26 285 100 €                                                                54 544 300 €                                                                82 007 210 €                                                                16 753 600 €                                                       8 404 300 €                                                         14 708 700 €                                                       16 043 600 €                                                       14 972 500 €                                                       8 303 300 €                                                         16 183 800 €                                                       14 925 800 €                                                       Valeur globale hors taxes attribuée en euros 79 841 000 euros 110 258 164 euros 33 652 000 euros 17 048 000 euros 6 396 000 euros 13 642 000 euros 5 928 000 euros 82 838 460 euros 10 576 601 euros

BP France BP France BP France BP France BP France BP France BP France BP France BP France GRUPO EASYCHARGER GRUPO EASYCHARGER GRUPO EASYCHARGER PICOTY AUTOROUTES ALLEGO France ALLEGO France ALLEGO France ALLEGO France ALLEGO France ALLEGO France ALLEGO France ALLEGO France
Nom du concessionnaire

SODIPLEC TOTALENERGIES MARKETING France DYNEFF RETAIL SAS Groupement SPIE CITYNETWORKS/DEMETER Investment Managers TOTALENERGIES MARKETING France TOTALENERGIES MARKETING France TOTALENERGIES MARKETING France ENI France ENGIE ENERGIE SERVICES

11°

Numéro d'inscription du concessionnaire au répertoire 
des entreprises et de leurs établissements, prévu à 
l'article R. 123-220 du code de commerce, à défaut le 
numéro de TVA intracommunautaire lorsque le siège 
social est domicilié dans un État membre de l'Union 
européenne autre que la France ou le numéro en vigueur 
dans le pays lorsque le siège social est domicilié hors 
de l'Union européenne 

542 034 327 RCS Pontoise 542 034 327 RCS Pontoise 542 034 327 RCS Pontoise 542 034 327 RCS Pontoise 542 034 327 RCS Pontoise 542 034 327 RCS Pontoise 542 034 327 RCS Pontoise 542 034 327 RCS Pontoise 542 034 327 RCS Pontoise ES A34277434 ES A34277434 ES A34277434 433 704 889 RCS Guéret 842 718 512 RCS Paris 842 718 512 RCS Paris 842 718 512 RCS Paris 842 718 512 RCS Paris 842 718 512 RCS Paris 842 718 512 RCS Paris 842 718 512 RCS Paris 842 718 512 RCS Paris

Numéro d'inscription du concessionnaire au 
répertoire des entreprises et de leurs 
établissements, prévu à l'article R. 123-220 du code 
de commerce, à défaut le numéro de TVA 
intracommunautaire lorsque le siège social est 
domicilié dans un État membre de l'Union 
européenne autre que la France ou le numéro en 
vigueur dans le pays lorsque le siège social est 
domicilié hors de l'Union européenne 

RCS Créteil 352 222 368 RCS Nanterre 531 680 445 RCS Montpellier 305 800 997 RCS Bobigny 434 085 395
RCS Paris 483 279 923

RCS Nanterre 531 680 445 RCS Nanterre 531 680 445 RCS Nanterre 531 680 445 RCS Lyon 969 502 004 RCS Nanterre 552 046 955

8° Date de signature du contrat de concession par 
l'autorité concédante

19/01/2024 19/01/2024 19/01/2024 19/01/2024 19/01/2024 19/01/2024 19/01/2024 19/01/2024 19/01/2024 15/12/2023 15/12/2023 15/12/2023 02/12/2024 30/05/2024 30/05/2024 30/05/2024 30/05/2024 30/05/2024 30/05/2024 28/05/2024 28/05/2024 Date de signature du contrat de concession par 
l'autorité concédante

01/12/2021 22/11/2021 17/01/2022 06/04/2023 26/08/2022 26/08/2022 16/06/2022 03/04/2023 22/09/2022

14° Date de publication des données essentielles du contrat 
de concession 16/12/2024 16/12/2024 16/12/2024 16/12/2024 16/12/2024 16/12/2024 16/12/2024 16/12/2024 16/12/2024 16/12/2024 16/12/2024 16/12/2024 16/12/2024 16/12/2024 16/12/2024 16/12/2024 16/12/2024 16/12/2024 16/12/2024 16/12/2024 16/12/2024 Date de publication des données essentielles du 

contrat de concession
03-oct-22 03-oct-22 03-oct-22 15-nov-23 15-nov-23 15-nov-23 15-nov-23 15-nov-23 15-nov-23

III-1° Dépenses d'investissement réalisées par le 
concessionnaire

1 144 k€ d'investissement initial + 466 k€ pour 
réinvestissements techniques

1 096 k€ d'investissement initial + 297 k€ pour 
réinvestissements techniques

1 076 k€ d'investissement initial + 399 k€ pour 
réinvestissements techniques

1 035 k€ d'investissement initial + 399 k€ pour 
réinvestissements techniques

1 093 k€ d'investissement initial + 466 k€ pour 
réinvestissements techniques

1 272 k€ d'investissement initial + 496 k€ pour 
réinvestissements techniques

1 061 k€ d'investissement initial + 453 k€ pour 
réinvestissements techniques

876 k€ d'investissement initial + 297 k€ pour 
réinvestissements techniques

1 047 k€ d'investissement initial + 399 k€ pour 
réinvestissements techniques 224,9 k€ d'investissement initial 

3 072,4 k€ HT d'investissement initial + 826 k€ HT en 
année 2028 pour augmentation de puissance + 520,3 k€ 
HT en année 2031 pour ajout de 17 bornes

2 679,3 k€ HT d'investissement initial + 826 k€ HT en 
année 2028 pour augmentation de puissance + 482,2 k€ 
HT en année 2033 pour ajout de 16 bornes

7 975 k€ d'investissement initial + 171 k€ pour 
réinvestissements techniques

952 k€ d'investissement initial + 587 k€ pour 
réinvestissements techniques

952 k€ d'investissement initial + 587 k€ pour 
réinvestissements techniques

741 k€ d'investissement initial + 478 k€ pour 
réinvestissements techniques

952 k€ d'investissement initial + 587 k€ pour 
réinvestissements techniques

741 k€ d'investissement initial + 474 k€ pour 
réinvestissements techniques

952 k€ d'investissement initial + 587 k€ pour 
réinvestissements techniques

1 097 k€ d'investissement initial + 701 k€ pour 
réinvestissements techniques

952 k€ d'investissement initial + 587 k€ pour 
réinvestissements techniques

Dépenses d'investissement réalisées par le 
concessionnaire

Aire de Meung-sur-Loire : 4 702 k€ 
d'investissement initial + 50 k€ de 
réinvestissements techniques en année 7 + 100 k€ 
de  réinvestissements pour actualisation de concept 
en 2028                
Aire de Beaugency-Messas : 3 010 k€ 
d'investissement initial + 50 k€ de 
réinvestissements techniques en année 7 + 100 k€ 
de réinvestissements pour actualisation de concept 
en 2028

14 600 k€ d'investissement initial + 300 k€ de 
réinvestissements techniques en année 6 + 300 k€ 
de réinvestissements pour actualisation de concept 
en année 6                

3 900 k€ d'investissement initial + 100 k€ de 
réinvestissements techniques en années 6, 10 et 13 + 80 k€ 
de réinvestissements pour actualisation de concept en année 
7               

2 259 k€ d'investissement initial + 355,66 k€ HT (valeur janvier 2022) 
pour les réinvestissements techniques + 35 k€ HT pour l’augmentation 
de puissance des points de charge en 2025 + 299 k€ HT pour 
l’augmentation de puissance des points de charge en 2029

Aire de Beaugency :
1 707 k€ d'investissement initial + 518 k€ HT en année 2029 pour le 
remplacement des bornes
Aire de Meung sur Loire :
1 641 k€ d'investissement initial + 462 k€ HT en année 2029 pour le 
remplacement des bornes

3 250 k€ d'investissement initial 1 272 k€ d'investissement initial

8 047 k€ d'investissement initial + 200 k€ la 7° 
année (100 pour le bâtiment et 100 pour 
l’extérieur), 80 k€ en 2026 pour augmentation de 
puissance IRVE, 385 k€ en 2027 (ajout 4 bornes 
de 400 kW et 4 bornes de 300 kW) et 30 k€ en 
2029 pour l’IRVE(bornes, prises de charge et 
câbles) + 10k€ en 2027 pour modules de tri des 
déchets pédagogiques, 170 k€ en 2029 (50 pour 
la boutique, 50 pour la restauration, 20 pour les 
sanitaires et 50 en faveur du développement 
durable)

1 001 k€ d'investissement initial + 50 
k€ en 2028 et 100 k€ en 2033 pour 
réinvestissements techniques, 423 k€ 
HT en 2028 pour évolution de l’offre 
(ajout de 5 bornes de 400 kW et ajout 
de 1 000 kVA)

III-2° et 3° Intitulés des principaux tarifs à la charge des usagers
Montants des principaux tarifs à la charge des usagers / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / /

Intitulés des principaux tarifs à la charge des 
usagers
Montants des principaux tarifs à la charge des 
usagers

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable

9°
Considération sociale correspondant à une ou plusieurs 
des mentions suivantes : clause sociale, critère social, 
concession réservée, pas de considération sociale

NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON

10°

Considération environnementale correspondant à une 
ou plusieurs des mentions suivantes : clause 
environnementale, critère environnemental, pas de 
considération environnementale

clauses environnementales clauses environnementales clauses environnementales clauses environnementales clauses environnementales clauses environnementales clauses environnementales clauses environnementales clauses environnementales clauses environnementales clauses environnementales clauses environnementales clauses environnementales clauses environnementales clauses environnementales clauses environnementales clauses environnementales clauses environnementales clauses environnementales clauses environnementales clauses environnementales

13°
Le montant HT des subventions ou de tout autre 
avantage financier octroyés par des tiers pour 
l’exploitation de la concession en euros

/ / / / / / / / / / / / / / / / / / / / /

DONNEES ESSENTIELLES
(Arrêté du 22/12/2022)
Pour les contrats conclus à compter du 01/01/2024


	COFIROUTE

